VALIDATION 

DE LA 

FORMATION
LES TEXTES DE REFERENCE
Arrêté du 3 décembre 1992 modifié, relatif au certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller principal d'éducation.

Circulaire n°97-123 du 23 mai 1997

Mission du professeur exerçant en collège, en lycée d’enseignement général et technologique ou en lycée professionnel.

Circulaire n°2002-070 du 4 avril 2002

Principes et modalités d’organisation de la deuxième année de formation des enseignants et des conseillers principaux d’éducation stagiaires (plan de rénovation de la formation des enseignants du 27 février 2001)

Note de Service n° 2003-045 du 21-3-2003

Modalités d'évaluation et de titularisation des stagiaires, lauréats des concours de recrutement des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation du second degré.


“ La deuxième année, qui constitue une année de formation professionnelle, doit permettre à l’institution de vérifier pour chaque stagiaire l’acquisition des compétences nécessaires à l’exercice du métier pour lequel il a reçu une formation initiale.


Le dispositif de validation de la formation, préalable à la titularisation, doit nécessairement combiner deux perspectives : celle des instituts universitaires de formation des maîtres dont la responsabilité est de mettre en place une évaluation des stagiaires en formation ; celle des représentants du ministère employeur qui doivent disposer des informations suffisantes pour procéder à la titularisation. Les deux instances concernées apporteront un soin particulier à la mise en place de cette procédure en deux volets (concertation, calendrier...) afin que soit réservé le maximum de temps et de moyens à la formation même des stagiaires.


Le travail du stagiaire est évalué tout au long de l’année selon une logique formative. Cette modalité est complétée par un bilan terminal de la formation portant sur :

- le stage en responsabilité,

- le mémoire professionnel,

- les enseignements.

ORGANISATION DE LA VALIDATION


Il est constitué une commission de validation de la formation pour chacun des diplômes soumis à un jury académique.


Chaque commission de validation est présidée par le directeur adjoint chargé du second degré ou par un personnel de l’I.U.F.M ayant vocation à y enseigner et nommé par le Directeur de l’I.U.F.M. Chaque commission, dont la composition est arrêtée par le Directeur de l’I.U.F.M, comprend son président et les membres des trois sous-commissions appelées à valider le stage en responsabilité, le mémoire professionnel et les aptitudes et l’acquisition des connaissances.


La sous-commission chargée d’évaluer le stage en responsabilité est composée des formateurs ayant assuré les visites, des conseillers pédagogiques des stages en responsabilité, et de pratique accompagnée.


La sous-commission chargée d’évaluer le mémoire professionnel est composée du directeur de mémoire, membre de droit, d’un conseiller pédagogique du stagiaire et d’un formateur appartenant au département d’origine du stagiaire.


La sous-commission chargée d’évaluer les enseignements et les parcours de formation est composée d’un formateur disciplinaire, d’un formateur des sciences de l’éducation et du responsable de département.


A l’issue des trois évaluations, la commission de validation prépare un rapport individuel sur chaque professeur stagiaire, précisant si le stagiaire a été évalué ou non, si la scolarité a été jugée satisfaisante ou non et dans ce dernier cas, si elle propose ou non une prolongation de scolarité jusqu’à la prochaine session du jury académique.

Le jury académique


Sur proposition de la commission de validation, le directeur de l’IUFM remet au jury académique les dossiers des stagiaires, jury qui  établit : 

· la liste des stagiaires admis au CACPE ;

· la liste des stagiaires devant faire l'objet de l'inspection ;

· puis la liste des stagiaires, non admis au CA après inspection, bénéficiant d’un renouvellement de stage ;

· la liste des stagiaires non admis au bénéfice d’un renouvellement de stage, donc licenciés ;

· la liste des stagiaires non évalués par l’I.U.F.M ou par inspection (CLM, congés de maternité, abandons de poste, absence ou refus d’inspection…) bénéficiant ou non d’une prolongation de stage.


Les stagiaires admis à l'EQP, au CAPLP ou au CACPE, à l'issue de la première ou de la seconde délibération, sont titularisés par le recteur d'académie.
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